
Page       de      .
F-1 (29 avril 2008)

Formulaire d’enregistrement d’une plainte

• Nom et coordonnées de la partie plaignante

                                                                                                 
                                                                                                 
                                                                                                 
                                                                                                 
                                                                                                 

• Nom et coordonnées du prestataire de services ou de la personne visée par la plainte

                                                                                                 
                                                                                                 
                                                                                                 
                                                                                                 
                                                                                                 

• L’objet de la plainte

                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              

• Le degré d’urgence de la plainte

                                                                                                                                              
                                                                                                                                              

• La description des faits

                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              

Espace réservé au CPE-BC
Date de réception :
                                                             

Heure :
                                                         



Page       de      .
F-1 (29 avril 2008)

• La description des faits (suite)

                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              

• Les attentes de la partie plaignante quant au résultat devant émaner du règlement de sa plainte

                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              
                                                                                                                                              

Signature de la partie plaignante :                                                  Date :                                         

La plainte doit être retournée au CPE Chez-Moi Chez-Toi et bureau coordonnateur de la garde en milieu familial situé
au : 2100 avenue Pierre-Robineau, Bécancour, Québec G9H 4W8, à l’attention de la direction générale.
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Enregistrement d’une plainte
Annexe

Description des faits (suite) :
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     
                                                                                                                                                     

Initiales                               

Date                               


